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INTRODUCTION   

Le PSE qui vise à faire du Sénégal un pays Émergent en 2035, constitue le cadre de référence 

en matière de politique économique et sociale. 

Vu l’importance du numérique dans l’économie nationale et les choix prioritaires de 

développement, le Gouvernement a pris comme option de formuler « la stratégie Sénégal 

Numérique 2025 », arrimée au PSE, pour faire du Sénégal la plus grande plateforme numérique 

régionale. En outre, les nouvelles directives de l’Union Economique et Monétaire Ouest-

Africaine (UEMOA), relatives au cadre harmonisé de gestion des finances publiques, 

préconisent-elles l’utilisation d’instruments de programmation pluriannuelle pour la gestion 

efficace et efficiente des ressources publiques. 

A partir de la Lettre de Politique Sectorielle de Développement (LPSD) du Département, le 

Ministère de la Communications, des Télécommunications et du Numérique (MCTN) compte 

décliner, dans le document de programmation pluriannuelle des dépenses (DPPD), les activités 

sous forme de quatre (04) grands programmes :  

● Programme 1026 : Pilotage, Coordination et Gestion administrative ;  

● Programme 2062 : Encadrement et Développement du Secteur de la Communication ;  

● Programme 2083 : Economie numérique ;  

● Programme 2084 : Secteur postal.  

Les Rapports annuels de performance 2023 permettent de tirer les leçons de l’exécution du 

budget de l’année 2023 pour la préparation du budget de l’année 2024 et répond aux obligations 

de redevabilité de l’exécutif en rendant compte des résultats atteints en matière de performance. 

A ce titre, les responsables des programmes des ministères sont impérativement tenus de rendre 

compte de leur gestion en produisant un Rapport annuel de performance (RAP). Le RAP suit 

une présentation analogue à celle du PAP, en se concentrant sur l’exposé des résultats, leur 

explication, et leur évaluation. Il décrit les activités conduites au cours de l’année sous revue, 

comme un rapport d’activités classique, puis il présente les résultats en matière de performance, 

sur la base du suivi des indicateurs figurant dans le PAP et éventuellement d’autres éléments, 

et les interprète. De même que pour les PAP, il est souhaitable de consolider les RAP des 

programmes d’un ministère dans un document unique.   
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Il a pour ambition d’accélérer la transformation digitale du pays à l’horizon 2025 et de faire du 

Sénégal un pays leader dans l’innovation en Afrique par d’une part, la promotion d’une 

industrie du numérique créatrice de valeur et de richesse, et d’autre part la diffusion du 

numérique dans les secteurs économiques. La stratégie « Sénégal numérique 2025 » ambitionne 

de faire du Sénégal, le plus grand hub africain en dotant le pays d’infrastructures de dernière 

génération capables de redonner un souffle nouveau au secteur du numérique pour soutenir le 

développement économique et social et atténuer les effets de la crise de la pandémie Covid19. 

Le numérique est également un levier important de croissance car il offre d’énormes 

potentialités.  

Suite à une planification conjointe des activités du MCTN, le présent compte administratif est 

élaboré et s’articule sur des parties suivantes, par programme : 

• La gestion des crédits CP et AE par programme et par nature ; 

• La situation d’exécution budgétaire par programme et par nature. 
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I. La gestion des crédits : 

1. Gestion des Crédits de Paiement : 

a) Par programme 

 

Programmes LFI Augmentation (y 
compris report) 

Diminution Crédits de la 
gestion 

P1 - 1026 : 
Pilotage, 
Coordination et 
Gestion 
Administrative 

 
593 381 837 

 
18 623 743 

 
- 

 
612 005 580 

P2 - 2062 : 
Développement 
et Encadrement 
du secteur de la 
Communication 

 
 

12 319 234 028 

 
 

537 123 643 

 
 
- 

 
 

12 856 357 671 

P3 - 2083 : 
Economie 
Numérique 

9 710 155 651 4 084 942 592 - 13 795 098 243 

P4 - 2084 : 
Secteur postal 

6 316 345 169 4 107 147 212 - 10 423 492 381 

 

 

b) Par nature économique 

 

Nature LFI Augmentation (y 
compris report) 

Diminution Crédits de la 
gestion 

Personnel 469 985 004 - - 469 985 004 

Biens et services 446 269 201 - 78 337 783 367 931 418 

Transferts 
courants 

23 904 000 000 9 336 076 000 - 33 240 076 000 

Investissements 
exécutés par 
l’Etat 

1 299 862 480 - 509 901 027 789 961 453 

Transferts en 
capital 

2 819 000 000 - - 2 819 000 000 

TOTAL 28 939 116 685 9 336 076 000 588 238 810 37 686 953 875 
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2. Gestion des Autorisations d’engagement (AE)  

Programmes LFI Augmentation (y 
compris report) 

Diminution Crédits de la 
gestion 

P1 - 1026 : 
Pilotage, 
Coordination et 
Gestion 
Administrative 

 
593 381 837 

 
18 623 743 

 
- 

 
612 005 580 

P2 - 2062 : 
Développement 
et Encadrement 
du secteur de la 
Communication 

 
 

12 319 234 028 

 
 

537 123 643 

 
 
- 

 
 

12 856 357 671 

P3 - 2083 : 
Economie 
Numérique 

9 710 155 651 4 084 942 592 - 13 795 098 243 

P4 - 2084 : 
Secteur postal 

6 316 345 169 4 107 147 212 - 10 423 492 381 

 

 

II. Exécution des crédits budgétaires 

1. Exécution des Crédits de Paiement (CP) 

Programme/ 
Nature 

Crédits de la 
gestion 

Engagement Liquidation Ordon. PEC 

Programme 1 - 1026 : Pilotage, 
Coordination et Gestion 
Administrative 

    

Personnel 266 167 504 556 831 608 556 831 608 556 831 608 

Biens et services 245 838 076 229 980 331 200 822 631 200 822 631 

Transferts courants 100 000 000 100 000 000 100 000 000 100 000 000 

Investissements exécutés par l’Etat - - - - 

Transferts en capital - - - - 

TOTAL Programme 1 - 1026  612 005 580 886 811 939 857 654 239 857 654 239 

Programme 2 - 2062 : 
Développement et Encadrement 
du secteur de la Communication 

    

Personnel 25 691 500 87 696 792 87 696 792 87 696 792 

Biens et services 66 694 171 59 944 241 59 944 241 59 944 241 

Transferts courants 12 763 972 000 12 713 972 000 12 713 972 000 12 713 972 000 

Investissements exécutés par l’Etat - - - - 

Transferts en capital - - - - 

TOTAL Programme 2 - 2062  12 856 357 671 12 861 613 033 12 861 613 033 12 861 613 033 
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Programme 3 -2083 : Economie 
Numérique  

    

Personnel 144 545 000 242 487 751 242 487 751 242 487 751 

Biens et services 41 132 792 29 761 279 26 639 365 26 639 365 

Transferts courants 10 176 104 000 5 656 000 000 5 656 000 000 5 656 000 000 

Investissements exécutés par l’Etat 614 316 451 578 658 951 572 077 671 572 077 671 

Transferts en capital 2 819 000 000 2 819 000 000 2 819 000 000 2 819 000 000 

TOTAL Programme 3 - 2083 13 795 098 243 9 325 907 981 9 310 204 787 9 310 204 787 

Programme 4 - 2084 : Secteur 
Postal 

    

Personnel 33 581 000 13 735 060 13 735 060 13 735 060 

Biens et services 14 266 379 12 018 259 12 018 259 12 018 259 

Transferts courants 10 200 000 000 7 400 000 000 7 400 000 000 7 400 000 000 

Investissements exécutés par l’Etat 175 645 002 153 545 011 150 555 011 150 555 011 

Transferts en capital - - - - 

TOTAL Programme 4 - 2084 10 423 492 381 7 579 298 330 7 576 308 330 7 576 308 330 

TOTAL GENERAL 37 686 953 875 30 653 631 283 60 911 560 778 60 911 560 778 

 

 

 

 

2. Situation des engagements juridiques au 31/12/2023 
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III. Tableaux annexes 

Annexe 1 : Situation d’exécution des crédits par programme / action 

des CP 

Situation d’exécution des crédits du programme 1 – 1026 : Pilotage Coordination 

et Gestion Administrative / action des CP 

 

 

 

Situation d’exécution des crédits du programme 2 – 2062 : Développement et 

Encadrement du Secteur de la Communication / action des CP 
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Situation d’exécution des crédits du programme 3 – 2083 : Economie Numérique 

/ action des CP 

 

 

 

Situation d’exécution des crédits du programme 4 – 2084 : Secteur Postal / action 

des CP 
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Annexe 2 : Situation d’exécution des crédits par programme / action 

des AE 

Situation d’exécution des crédits du programme 1 – 1026 : Pilotage Coordination 

et Gestion Administrative / action des AE 

 

 

 

Situation d’exécution des crédits du programme 2 – 2062 : Développement et 

Encadrement du Secteur de la Communication / action des AE 
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Situation d’exécution des crédits du programme 3 – 2083 : Economie Numérique 

/ action des AE 

 

 

 

 

Situation d’exécution des crédits du programme 4 – 2084 : Secteur Postal / action 

des AE 
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Approbation 

Le présent développement des dépenses du ministère de la Communication, des 

Télécommunications et du Numérique pour la gestion 2023 est certifié conforme 

à la situation arrêtée par l’ordonnateur délégué. 

 

Arrêté à Dakar, le 27 mai 2023 

    

 

Le Ministre de la Communication,  

des Télécommunications et du Numérique 

 

 

 

ALIOUNE SALL 
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CONCLUSION  

En 2023, le Ministère de la Communication, des Télécommunications et du Numérique 

(MCTN) a réalisé les actions et activités suivantes : une bonne coordination administrative et 

gestion des ressources (humaines, matérielles et financières) du ministère à travers la 

coordination et le soutien des politiques du département, tout en veillant à l’efficacité́ et 

l’efficience de la dépense publique.   

Le Secteur de la communication a pu enregistrer des résultats satisfaisants en 2023 qui peuvent 

s’apprécier en termes d’assainissement du secteur par l’exigibilité́ de la carte nationale de presse 

et la signature des conventions et cahiers de charges, la formation des acteurs, l’appui aux 

structures de presse, l’accompagnement de la formation et le renforcement du cadre juridique. 

Cependant la mise à niveau de la régulation (médias et publicité) constitue un défi majeur.  

Dans le cadre de la transformation numérique de l’économie du Sénégal, le MCTN a entamé 

différentes réformes qui vont participer à l’amélioration des conditions de vie des populations.  

La mise en place d’infrastructures de qualité́ (Datacenter, Sénégal Connect Park, etc.) et le 

développement d’applications innovantes ont facilité́ aux citoyens et entreprises, l’accès aux 

services financiers numériques, au E-Commerce, au télétravail et aux usages numériques dans 

les secteurs économiques (éducation, santé, tourisme, justice, etc.).   

Dans le cadre de la redynamisation du secteur postal, des avancés notoires ont été enregistrées 

notamment la transmission des recommandations du comité de restructuration du groupe SN 

La Poste aux autorités, le recrutement des cabinets pour l’élaboration du cadre juridique et de 

la mise en œuvre de l’adressage physique pour le projet adressage numérique national et 

l’élaboration du Plan Stratégique de Développement (PSD) du secteur postal et surtout la tenue 

de la première journée dédiée au secteur postal.  

Les augmentations budgétaires attendues en 2024 permettront au secteur d’être plus performant 

avec notamment le démarrage du volet développement du fonds d’appui et de développement 

de la presse et le renforcement de la communication institutionnelle.  

 


